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CODE DE JUSTICE ADMINISTRATIVE 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA MEDIATION 
 

 

LIVRE VI : L’INSTRUCTION 

 

TITRE II : Les différents moyens d’investigation 
 

 

CHAPITRE 1er : L’EXPERTISE 

 
R. 621-1 – La juridiction peut, soit d'office, soit sur la demande des parties ou de l'une d'elles, ordonner, avant dire droit, 

qu'il sera procédé à une expertise sur les points déterminés par sa décision. L’expert peut se voir confier une mission de 

médiation. Il peut également prendre l’initiative, avec l’accord des parties, d’une telle médiation. Si une médiation est 

engagée, il en informe la juridiction. Sous réserve des exceptions prévues par l’article L.213-2, l’expert remet son rapport 

d’expertise sans pouvoir faire état, sauf accord des parties, des constatations et déclarations ayant eu lieu durant la 

médiation. 

. 

 

 

LIVRE II : LES TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS ET LES COURS ADMINISTRATIVES D’APPEL 

 

TITRE I : Attributions 
 

CHAPITRE III : LA MEDIATION 

 

Section 1 – Dispositions générales 

 

L.213-1 - La médiation régie par le présent chapitre s’entend de tout processus structuré, quelle qu’en soit la dénomination, 

par lequel deux ou plusieurs parties tentent de parvenir à un accord en vue de la résolution amiable de leurs différends, avec 

l’aide d’un tiers, le médiateur, choisi par elles ou désigné, avec leur accord, par la juridiction. 

 

L.213-2 - Le médiateur accompli sa mission avec impartialité, compétence et diligence. 

Sauf accord contraire des parties, la médiation est soumise au principe de confidentialité. Les constatations du médiateur et 

les déclarations recueillies au cours de la médiation ne peuvent être divulguées aux tiers ni invoquées ou produites dans le 

cadre d’une instance juridictionnelle ou arbitrale sans l’accord des parties. 

Il est fait exception au deuxième alinéa dans les cas suivants : 

1° En présence de raisons impérieuses d’ordre public ou de motifs liés à la protection de l’intérêt supérieur de l’enfant ou à 

l’intégralité physique ou psychologique d’une personne ; 

2° Lorsque la révélation de l’existence ou la divulgation du contenu de l’accord issu de la médiation est nécessaire pour sa 

mise en œuvre. 

 

L.213-3 - L’accord auquel parviennent les parties ne peut porter atteinte à des droits dont elles n’ont pas la libre 

disposition. 

 

L.213-4 - Saisie de conclusions en ce sens, la juridiction peut, dans tous les cas où un processus de médiation a été engagé 

en application du présent chapitre, homologuer et donner force exécutoire à l’accord issu de la médiation. 

 

 

R.213-1 - La médiation porte sur tout ou partie d’un litige. 

 

R.213-2 - La médiation peut être confiée à une personne physique ou à une personne morale. Si le médiateur désigné est 

une personne morale, son représentant légal désigne la où les personnes physiques qui assureront, au sein de celle-ci et en 

son nom, l’exécution de la mission. 

 

R.213-3 - La personne physique qui assure la mission de médiation doit posséder, par l’exercice présent ou passé d’une 

activité, la qualification requise eu égard à la nature du litige. Elle doit en outre justifier, selon le cas, d’une formation ou 

d’une expérience adaptée à la pratique de la médiation. 

 

R.213-4 - Par dérogation à l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, lorsque, en application 

de l’article L.213-6 du présent code, le délai de recours contentieux a été interrompu par l’organisation d’une médiation, 

l’exercice d’un recours gracieux ou hiérarchique ne l’interrompt pas de nouveau, sauf s’il constitue un préalable obligatoire 

à l’exercice d’un recours contentieux. 
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R.213-5 - Lorsque le juge estime que le litige dont il est saisi est susceptible de trouver une issue amiable, il peut à tout 

moment proposer une médiation. Il fixe aux parties un délai pour répondre à cette proposition. 

 

R.213-6 - Outre les éléments figurant à l’article L.213-8, la décision qui ordonne une médiation mentionne l’accord des 

parties. Elle désigne le médiateur et, le cas échéant, la durée de sa mission et les modalités de sa rémunération. Cette 

décision est notifiée au médiateur et aux parties. 

 

R.213-7 - Lorsque la mission de médiation est rémunérée, le président de la juridiction, après consultation du président de 

la formation de jugement, peut, soit au début de la médiation, soit au cours de celle-ci, accorder au médiateur, sur sa 

demande, une allocation provisionnelle à valoir sur le montant de ses honoraires et débours. 

 

R.213-8 - En aucun cas la médiation ne dessaisit le juge, qui peut prendre à tout moment les mesures d’instruction qui lui 

paresse nécessaires. 

 

R.213-9 - Le médiateur peut, avec l’accord des parties et pour les besoins de la médiation, entendre les tiers qui y 

consentent. 

Le médiateur tient le juge informé des difficultés qu’il rencontre dans l’accomplissement de sa mission. 

Le juge met fin à la médiation à la demande d’une des parties ou du médiateur. Il peut aussi y mettre fin d’office lorsque le 

bon déroulement de la médiation lui apparaît compromis. 

 

Section 2 – Médiation à l’initiative des parties 

 

L.213-5 - Les parties peuvent, en dehors de toute procédure juridictionnelle, organiser une mission de médiation et désigner 

là où les personnes qui en sont chargées. 

Elles peuvent également, en dehors de toute procédure juridictionnelle, demander au président du tribunal administratif ou 

de la cour administrative d’appel territorialement compétent d’organiser une mission de médiation et de désigner la où les 

personnes qui en sont chargées, ou lui demander de désigner la où les personnes qui sont chargées d’une mission de 

médiation qu’elles ont elles-mêmes organisée. Le président de la juridiction peut déléguer sa compétence à un magistrat de 

la juridiction. 

Lorsque le président de la juridiction ou son délégataire est chargé d’organiser la médiation et qu’il choisit de la confier à 

une personne extérieure à la juridiction, il détermine si y a lieu d’en prévoir la rémunération et fixe le montant de celle-ci. 

Les décisions prises par le président de la juridiction ou son délégataire en application du présent article ne sont pas 

susceptibles de recours. 

Lorsqu’elle constitue un préalable obligatoire au recours contentieux en application d’une disposition législative ou 

réglementaire, la médiation présente un caractère gratuit pour les parties. 

 

L.213-6 - Les délais de recours contentieux sont interrompus et les prescriptions sont suspendues à compter du jour où, 

après la survenance d’un différend, les parties conviennent de recourir à la médiation ou, à défaut d’écrit, à compter du jour 

de la première réunion de médiation. 

Ils recommencent à courir à compter de la date à laquelle soit l’une des parties ou les deux, soit le médiateur, déclare que la 

médiation est terminée. Les délais de prescription recommencent à courir pour une durée qui ne peut être inférieure à six 

mois. 

 

Section 3 – Médiation à l’initiative du juge 

 

L.213-7 - Lorsqu’un tribunal administratif ou une cour administrative d’appel est saisie d’un litige, le président de la 

formation de jugement peut, après avoir obtenu l’accord des parties, ordonner une médiation pour tenter de parvenir à un 

accord entre celles-ci. 

 

L.213-8 - lorsque la médiation est confiée à une personne extérieure à la juridiction, le juge détermine s’il y a lieu d’en 

prévoir la rémunération et fixe le montant de celle-ci. 

Lorsque les frais de la médiation sont à la charge des parties, celles-ci déterminent librement entre elles leur répartition. 

À défaut d’accord, ces frais sont répartis à parts égales, à moins que le juge n’estime qu’une telle répartition est inéquitable 

au regard de la situation économique des parties. 

Lorsque l’aide juridictionnelle a été accordée à l’une des parties, la répartition de la charge des frais de la médiation est 

établie selon les règles prévues au troisième alinéa du présent article. Les frais incombant à la partie bénéficiaire de l’aide 

juridictionnelle sont à la charge de l’État, sous réserve de l’article 50 de la loi ° 91-647 du 10 juillet 1991 relative à l’aide 

juridique. 

Le juge fixe le montant de la provision à valoir sur la rémunération du médiateur et désigne la ou les parties qui 

consigneront la provision dans le délai qu’il détermine. La désignation du médiateur est caduque à défaut de consignation 

dans le délai et selon les modalités impartis. L’instance est alors poursuivie. 

 

L.213-9 - Le médiateur informe le juge de ce que les parties sont ou non parvenues à un accord. 

 

L.213-10 - les décisions prises par le juge en application des articles L.213-7 et L.213-8 ne sont pas susceptibles de recours. 
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LIVREI: LE CONSEIL D’ETAT 

 

TITRE I : Attributions 
 

CHAPITRE IV : LA MEDIATION 

 

R.114-1 - La médiation devant le conseil d’État est régie par les dispositions du chapitre III du titre 1ER du livre II. Pour 

l’application de ces dispositions, les pouvoirs dévolus au président de la juridiction sont exercés par le président de la 

section du contentieux. 


